ARRETE n° 1807 CM du 24 décembre 2007 déterminant les emplois pouvant prétendre à une indemnité de sujétions spéciales.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 modifiée portant attribution d’une indemnité de sujétions spéciales à certains personnels de l’administration de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 décembre 2007,

Arrête :

Article 1er.— En raison des compétences et aptitudes particulières qu’elles exigent ou du surcroît de travail qu’elles imposent, les fonctions de gestionnaire d’un établissement d’enseignement de troisième catégorie donnent droit à l’octroi d’une indemnité de sujétions spéciales au bénéfice des agents qui les exercent.

Art. 2.— Le montant plancher et le montant plafond de l’indemnité visée à l’article 1er du présent arrêté sont fixés comme suit :

- montant plancher : groupe 13 ;

- montant plafond : groupe 15.

Art. 3.— L’attribution de l’indemnité de sujétions spéciales visée à l’article 1er, la définition de son montant, ainsi que la période durant laquelle elle est susceptible d’être versée, font l’objet d’un arrêté individuel pris par le Président de la Polynésie française, sur proposition du ministre chargé des finances, conformément à la grille prévue à l’article 3 de la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 précitée.

Art. 4.— Le ministre de l’économie, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 décembre 2007.


Oscar Manutahi TEMARU.

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie, du travail,


de l’emploi, de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.

